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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7586/PR du 20 novembre 2024 du Président de la Polynésie 

française reçue le 22 novembre 2024, sollicitant l’avis du CESEC, selon la procédure 

d’urgence, sur un projet de loi du pays portant modification de l’article LP.2 de la loi du 

pays n°2021-5 du 28 janvier 2021 relative à l’institution d’un dispositif de solidarité dans 

le domaine de l’électricité ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 25 novembre 2024 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Économie » en date du 4 décembre 2024 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 6 décembre 2024, l’avis dont la teneur suit : 
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I - OBJET DE LA SAISINE 

 

Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil Economique, Social, 

Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), selon la procédure d’urgence, un 

projet de loi du pays portant modification de l’article LP 2 de la loi du pays n° 2021-5 du 28 janvier 

2021 relative à l’institution d’un dispositif de solidarité dans le domaine de l’électricité. 

 

II - CONTEXTE ET OBJECTIFS 

 

En Polynésie française, la définition du prix de vente de l’électricité relève du Pays ou des 

communes ou des groupements de communes lorsque ces dernières exercent la compétence du 

service public de l'électricité. 

 

Aussi, afin de garantir une égalité d’accès au service public d’électricité sur l’ensemble de 

la Polynésie française, le Pays a mis en place par la loi du pays n° 2021-1 du 11 janvier 2021, une 

péréquation tarifaire permettant de compenser l’hétérogénéité des coûts de production de 

l’ensemble des gestionnaires de réseaux, la production électrique dans les îles les moins peuplées 

étant structurellement plus coûteuse qu’à Tahiti. 

 

Fixé par le Pays, ce dispositif est garanti par un Fonds de solidarité financé par une taxe sur 

la consommation électrique, la Contribution de Solidarité sur l’Electricité (CSE), de 6,3 FCFP/kWh 

vendu1 prélevée par les gestionnaires de réseaux publics de distribution d’électricité (en régie ou 

délégation de service public2) sur l'ensemble de leurs usagers. 

 

Depuis 2022, 62 réseaux3 de distribution publique ont adhéré à ce dispositif parmi lesquels, 

41 sont exploités en régie et 21 en délégation de service public4. Le réseau de Tahiti Nord ne 

bénéficie pas de compensation financière et est donc un contributeur net au dispositif. 

 

Les estimations des montants financiers annuels en jeu sont les suivants :  

 

- au titre des contributions à collecter : 3 991 815 227 F CFP versés par les gestionnaires 

de réseaux à la Polynésie française ;  

- au titre des compensations à verser : 3 988 436 611 F CFP versés par la Polynésie 

française aux gestionnaires de réseaux. 

 

Afin de bénéficier de leur compensation financière, les gestionnaires de réseaux doivent 

satisfaire un certain nombre d'obligations. En particulier, le prix moyen de l’électricité vendue pour 

chaque réseau doit être conforme au prix de référence fixé chaque année par le conseil des ministres 

dans la limite de +/-20 %.  

 

Par arrêté n° 1811/CM du 12 octobre 2023, ce prix de référence a été fixé à 35,2529 

FCFP/kWh vendu au titre de 2024 et 2025, définissant ainsi la plage de conformité entre 28,2023 

FCFP/kWh et 42,3034 FCFP/kWh. 

 

Selon l’exposé des motifs, « le prix moyen se calcule en divisant le chiffres d’affaires du 

gestionnaire de réseau tiré des ventes d’électricité, par le nombre de kilowattheures vendus ». 

 

 
1 Montant arrêté en Conseil des Ministres, fixé pour 2022 par l’arrêté n° 2686 CM du 22 septembre 2021. 
2 La régie suppose l’intervention directe de la personne publique tandis que la DSP implique une délégation de 

la distribution de l’électricité à un opérateur privé. 
3 Un réseau électrique est un ensemble d'infrastructures permettant d'acheminer l'énergie électrique des centres 

de production vers les consommateurs d'électricité. 
4 Bilan énergétique de la Polynésie française, Edition 2022. 
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Il précise que par principe, « le calcul de ce prix moyen se fait réseau par réseau », c’est-à-

dire que la Direction polynésienne de l’énergie (DPE) en charge de la gestion de ce dispositif 

apprécie, pour chaque réseau, le chiffre d’affaires et le nombre de kilowattheures vendus5. 

 

Aussi, le présent projet de loi du pays crée une exception à ce principe d’appréciation 

réseau par réseau « en permettant l’appréciation du prix moyen à l’échelle de tous les réseaux gérés 

par une même autorité compétente ».  

 

Aux termes de l’exposé des motifs, « cette conditionnalité permet de favoriser les 

regroupements communaux, tout en évitant de fournir un avantage concurrentiel à un opérateur qui 

œuvrerait pour plusieurs autorités compétentes ».  

 

En effet, certaines communes ou communautés de communes, telles que la Communauté 

de communes des îles Marquises (CODIM), gèrent seules plusieurs réseaux à l’échelle d’un 

archipel.  

 

Il s’agit principalement de permettre aux réseaux électriques dits « isolés » de bénéficier de 

la compensation de péréquation dans le cadre d’une prise en compte globale des réseaux gérés par 

une même entité. Cette mesure permettra également d’éviter l’augmentation des tarifs sur ces 

réseaux desservant surtout de petits consommateurs.  

 

III - OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

 

1. Concernant la modification du dispositif de solidarité dans le domaine de 

l’électricité proposée : 

 

Le projet de loi du pays aujourd’hui présenté a pour unique objet de préciser les paramètres 

d’appréciation du prix moyen de l’électricité pratiqué par les gestionnaires de réseau public au titre 

de l’adhésion au dispositif de solidarité dans le domaine de l’électricité.   

 

Cette adaptation est effectuée aux fins de répondre à la demande de la communauté de 

communes des îles Marquises en charge de plusieurs réseaux dont 4 sont actuellement exclus de ce 

dispositif6.  

 

En effet, sur l’ensemble des 10 réseaux gérés par la CODIM à Nuku Hiva, Hiva Oa, Ua 

Pou, Fatu Hiva, Ua Huka et Tahuata, les réseaux de Hanatetena, Hapatoni, Motopu (à Tahuata) et 

de Hanavave (à Fatu Hiva) ont un prix moyen de l’électricité inférieur à la plage ouvrant droit à la 

compensation de péréquation, du fait d’une carence en usagers professionnels. Il s’agit en l’espèce 

d’un manque à gagner estimé à 33 millions de F CFP au titre de la péréquation7. 

 

Selon la communauté de communes, le maintien d’une appréciation par réseau du prix 

moyen implique une augmentation tarifaire immédiate de plus de 30 % sur les réseaux précités pour 

rattraper la limite basse de 28, 2023 F CFP/kWh du prix de référence et maintenir l’équilibre et 

l’efficacité du service et ce, au détriment de la catégorie des petits consommateurs. 

 

Pour le CESEC, la proposition de modification de la réglementation en vigueur est 

adaptée et répond à la situation des îles Marquises dont les communes ont fait le choix de se 

regrouper aux fins d’une gestion efficiente de leur service public de l’électricité et de favoriser 

une solidarité dans ce domaine au sein de cet archipel. 

 
 

5 Aux termes de l’article 11 de la délibération n° 2021 1PF du 24 juin 202, ce prix de vente moyen hors de taxe 

de l’électricité est calculé selon la formule suivante : Pmoyen = Total somme facturée (en F CFP HT/an) / Total 

quantité d’électricité facturée (en kWh/an). 
6 Lettre n° 255/2024/CODIM/PR/ene du 2 octobre 2024 jointe au projet de texte. 
7 Selon les auteurs du projet de texte auditionnés. 
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L’institution retient en effet que l’appréciation du prix moyen de l’électricité à 

l’échelle de l’ensemble des réseaux gérés par la CODIM permettra à cette dernière d’aboutir 

à un tarif unique à l’échelle de l’archipel et de renforcer la solidarité mise en place au travers 

de la mutualisation des moyens. 

 

À ce titre, le CESEC insiste sur la nécessité d’instaurer des mécanismes incitatifs en 

faveur des regroupements intercommunaux en vue d’une gestion harmonisée et mutualisée 

des réseaux ainsi que de la réalisation d’économies d’échelle8. 

 

Enfin, sur la forme, l’institution s’interroge sur l’insertion telle quelle de ladite 

« exception » au sein des dispositions de l’article LP 2 de la loi du pays n° 2021-1 du 11 janvier 

2021. En effet, ce dernier ne mentionne aucun principe d’appréciation réseau par réseau du calcul 

du prix moyen de l’électricité. D’ailleurs, la CODIM fait référence, dans sa demande, à l’article 11 

de la délibération d’application n° 2021-71 APF du 24 juin 2021, dispositions définissant 

précisément la notion de « prix moyen » et son mode de calcul.  

 

2. Sur la nécessité de prendre en compte les choix stratégiques de développement et 

d’investissements en matière de transition énergétique : 

 

L’insularité de la Polynésie française, son isolement, la dispersion géographique de sa 

population, et surtout sa dépendance aux énergies fossiles, comptent parmi les facteurs qui pèsent 

sur la production et la distribution dans le secteur de l’énergie. Le dispositif en faveur de l’accès 

équitable au service public de l’électricité constitue un enjeu de taille dans un contexte où les écarts 

de coûts sont parfois très marqués. 

 

Si le projet de loi du pays vient répondre, en urgence, à une demande d’une communauté 

de communes justifiée, il ne profite toutefois pas de cette opportunité pour apporter d’autres 

adaptations pourtant nécessaires au dispositif de péréquation en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 

 

Le CESEC rappelle que les stratégies de développement choisies et la programmation des 

investissements des communes ou communautés de communes devraient s’inscrire dans les 

objectifs de transition énergétique. En effet, le prix de l’énergie reste à ce jour trop largement 

conditionné par l’évolution du prix du pétrole. 

 

Le CESEC préconise à nouveau que le dispositif de péréquation soit complété par des 

mesures d’incitation en faveur de la transition énergétique visant à réduire la dépendance aux 

hydrocarbures et à favoriser les énergies renouvelables9. 

 

À ce titre, il invite le Pays à revoir la formule du calcul du prix moyen afin d’y inclure 

le nombre d’habitants ce qui mettrait en évidence l’utilisation ou pas des énergies 

renouvelables.  

 

En outre, selon le Syndicat pour la promotion des communes de la Polynésie française 

(SPCPF), « le dispositif de solidarité montre après deux ans de mise en œuvre, des signes 

d’essoufflement, alertes déjà remontées par les communes auprès du gouvernement de la Polynésie 

française lors de la création dudit dispositif. La question de sa révision récurrente et son 

adaptation aux réalités rencontrées par les gestionnaires de réseau est primordiale pour maintenir 

des services publics de qualité »10.  

 

 
8 Avis du CESEC n° 70/2021 du 17 juin 2021 sur le portant prorogation de dix conventions de concession de 

production et de distribution d’énergie électrique. 
9 Le CESEC ayant fait état de ce constat dans le cadre de son avis n°48/2020 du 29 octobre 2020 sur les projets 

de texte relatif au dispositif de solidarité dans le domaine de l’électricité. 
10 Avis n° 11-2024 du 26 novembre 2024 du SPCPF concernant la modification du dispositif de solidarité dans 

le domaine de l’électricité. 
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Aussi, le CESEC invite le Pays à rencontrer et à discuter avec l’ensemble des parties 

prenantes pour revoir et adapter au mieux ce dispositif aux réalités rencontrées par les 

gestionnaires de réseaux ainsi qu’aux caractéristiques de certaines communes. 

 

Par ailleurs, l’institution s’interroge sur les motifs de la non-adhésion des réseaux de 

certaines communes au dispositif de solidarité en vigueur depuis 2022. 

 

3. Sur la nécessité d’une solidarité nationale : 

 

En raison de leurs spécificités et des contraintes qui pèsent sur l’Outre-mer, un système de 

péréquation est établi dans les zones du territoire français dites non interconnectées (ZNI) au réseau 

continental reposant essentiellement (75% de l’électricité) sur l’énergie nucléaire (Corse, 

départements d’outre-mer et collectivités d’outre-mer). 

 

Le CESEC rappelle que la Contribution au Service Public de l’Electricité (CSPE) est une 

contribution permettant de financer les charges de service public de l’électricité qui concernent 

notamment les surcoûts de production dans les zones non interconnectées. 

 

La CSPE a été mise en place en 2003 lors de la libération du marché de l’électricité.  Elle 

s’inscrit dans 4 thématiques : 

 

- l’aide aux politiques de soutien des énergies renouvelables, 

- le budget du médiateur aux énergies, 

- le coût de production des énergies renouvelables dans les zones non interconnectées, 

- le coût de la solidarité pour les plus nécessiteux. 

 

Le présent projet de loi du pays s’inscrit dans le cadre d’une solidarité forte du réseau de 

Tahiti Nord au profit du reste de la Polynésie française.  

 

Le CESEC regrette une fois de plus que la péréquation nationale ne bénéficie pas à la 

Polynésie française, d’autant que depuis 2020, le bénéfice de la CSPE a été étendu à Wallis et 

Futuna dans le cadre de la politique énergétique de l'État.  

 

La Nouvelle-Calédonie et la Polynésie française demeurent les dernières collectivités 

ultramarines à ne pas bénéficier de cette péréquation tarifaire. 

 

Le CESEC recommande que les autorités du Pays sollicitent auprès de l’Etat 

l’application du dispositif de la CSPE à la Polynésie française d’autant que cette dernière a 

pleinement contribué au développement de l’énergie nucléaire. 

 

Il rappelle que cette recommandation avait déjà fait l’objet d’un vœu commun du CESEC 

et du CESE de la Nouvelle Calédonie n° 02-2014 relatif aux enjeux de la CSPE en Polynésie 

française. 

 

IV - CONCLUSION 

 

Afin de garantir une égalité d’accès au service public d’électricité sur l’ensemble de la 

Polynésie française, le Pays a mis en place par la loi du pays n° 2021-1 du 11 janvier 2021, une 

péréquation tarifaire permettant de compenser l’hétérogénéité des coûts de production de 

l’ensemble des gestionnaires de réseaux, la production électrique dans les îles les moins peuplées 

étant structurellement plus coûteuse qu’à Tahiti. 

 

Aux fins de bénéficier de leur compensation financière, les gestionnaires de réseaux 

doivent notamment pratiquer un prix moyen de l’électricité vendue pour chaque réseau conforme au 

prix de référence fixé chaque année par le conseil des ministres dans la limite de +/-20 %.  
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Le présent projet de loi du pays crée une exception au principe d’appréciation de ce prix 

moyen réseau par réseau en permettant l’appréciation du prix moyen à l’échelle de tous les réseaux 

gérés par une même autorité compétente.  

 

Aussi, concernant la modification du dispositif de solidarité dans le domaine de 

l’électricité proposée, cette dernière est adaptée et répond à la situation des îles Marquises dont les 

communes ont fait le choix de se regrouper aux fins d’une gestion efficiente de leur service public 

de l’électricité et de favoriser une solidarité dans ce domaine au sein de cet archipel. 

 

L’institution retient en effet que l’appréciation du prix moyen de l’électricité à l’échelle de 

l’ensemble des réseaux gérés par la CODIM permettra à cette dernière d’aboutir à un tarif unique à 

l’échelle de l’archipel et de renforcer la solidarité mise en place au travers de la mutualisation des 

moyens. 

 

À ce titre, le CESEC insiste sur la nécessité d’instaurer des mécanismes incitatifs en faveur 

des regroupements intercommunaux en vue d’une gestion harmonisée et mutualisée des réseaux 

ainsi que de la réalisation d’économies d’échelle. 

 

Si le projet de loi du pays vient répondre, en urgence, à une demande d’une communauté 

de communes justifiée, il ne profite toutefois pas de cette opportunité pour apporter d’autres 

adaptations pourtant nécessaires au dispositif de péréquation en vigueur depuis le 1er janvier 2022. 

 

L’institution préconise à nouveau que le dispositif de péréquation soit complété par des 

mesures d’incitation en faveur de la transition énergétique visant à réduire la dépendance aux 

hydrocarbures et à favoriser les énergies renouvelables. 

 

À ce titre, elle recommande fermement de revoir la formule du calcul du prix moyen 

afin d’y inclure le nombre d’habitants ce qui mettrait en évidence l’utilisation ou pas des 

énergies renouvelables. 

 

Elle invite le Pays à rencontrer et à discuter avec l’ensemble des parties prenantes pour 

revoir et adapter au mieux ce dispositif aux réalités rencontrées par les gestionnaires de réseaux 

ainsi qu’aux caractéristiques de certaines communes. 

 

Enfin, le CESEC exhorte les autorités du Pays à solliciter auprès de l’État 

l’application du dispositif de la CSPE à la Polynésie française, d’autant que cette dernière a 

pleinement contribué au développement de l’énergie nucléaire.  

 

Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, 

le Conseil économique, social, environnemental et culturel émet un avis favorable au projet de 

loi du pays portant modification de l’article LP 2 de la loi du pays n° 2021-5 du 28 janvier 

2021 relative à l’institution d’un dispositif de solidarité dans le domaine de l’électricité. 
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LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Économie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre du Ministère de l’économie, du budget et des finances, en charge des énergies (MEF) : 

 Madame Abal JABER, conseillère technique 

 

 Au titre de la Direction polynésienne de l’énergie (DPE) : 

 Monsieur Pierre BOSCQ, chef de service 
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 Monsieur Edouard PARAU, directeur 

 

 Au titre du Syndicat intercommunal à vocations multiples des Tuamotu-Gambier (SIVMTG) : 

 Monsieur Edouard PARAU, directeur 

 

  Au titre de la Communauté de communes des îles Marquises (CODIM) : 

 Monsieur Benoît KAUTAI, président 

 Monsieur Maki TAMARII, conseiller en énergie partagé 

 

 Au titre de la Société Électricité de Tahiti (EDT) : 

 Monsieur Thierry LEHARTEL, directeur des opérations 

 Madame Katia CHUNGUE, responsable des projets et accompagnement des communes 

 


